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CONSEIL COMMUNAUTAIRE EXTRAORDINAIRE
SEANCE DU 12 FEVRIER 2007
Etaient présents : Maurice CHEVIGNY, Président

Lucienne MALOVRY, Patrick BARBE, Raymond LAVAUD, Robert HUE, Jean-Baptise COIN, Paul GUYOMARD, Philippe THRO, Colette HOURSEAU, Jean MERIGOT, Louis-Noël JACOB, François BERNIERI, , René BRUNEAU,  Arlette HEBERT, Jean-Claude DELIN, Richard DURAND, Alain CASSET, Philippe BENNAB, Chantal LATRUBESSE, Jean-Pierre LECHALARD, Anne-Marie ANGLADE, Michel SOLER, Maurine BLANCHARD, Francine OCCIS, Claude CAUET, Bernard MIE, Elie LAMIELLE (à partir de 21 heures), Françoise NORDMANN, Chantal HUET, Gilles POLLASTRO, Jean-Charles RAMBOUR, Philippe AUDEBERT, Yannick BOEDEC, Conseillers Communautaires

Régulièrement représentés :

Michel VALLADE par Claude CAUET 

François TORRES par Jean-Pierre LECHALARD

Formant la majorité des membres en exercice.

Absents : 

Elie LAMIELLE (avant 21 heures)

  Colette HOURSEAU a été élue Secrétaire de Séance.

Maurice CHEVIGNY ouvre la séance en rappelant que le Conseil Communautaire doit se prononcer sur le caractère d’urgence de cette réunion.

Il donne lecture des articles du Code Général des Collectivités Territoriales :

L’article L.2121-12 stipule « le délai de convocation est fixé à cinq jours francs. En cas d’urgence, le délai peut être abrogé par le Maire, sans pouvoir toutefois être inférieur à un jour franc. Le Maire en rend compte des l’ouverture de la séance au Conseil Municipal qui se prononce sur l’urgence ».

L’article L.5211-1 précise notamment : « l’article L.2121-12 est applicable aux communes de 3.500 habitants et plus, s’applique également aux E.P.C.I. de plus de 3.500 habitants ».

La procédure d’urgence est acceptée à l’UNANIMITE.
APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU 5 FEVRIER 2007
Maurice CHEVIGNY précise que le compte rendu est remis sur table.
Compte tenu de la procédure d’urgence, il était matériellement difficile de le transmettre plus tôt aux Conseillers Communautaires.
Il précise que le compte rendu établi a été affiché au siège de la Communauté de Communes du Parisis (panneau d’affichage) et transmis aujourd’hui même aux six communes membres pour affichage dans les délais régulièrement impartis.

L’approbation du compte-rendu du Conseil Communautaire du 5 février 2007 est reportée à la prochaine séance.
1. TAXE PROFESSIONNELLE – FIXATION DE LA VALEUR LOCATIVE DE REFERENCE
Maurice CHEVIGNY rappelle que certains professionnels assujettis à la T.P.U. ont pour base fiscale la valeur d’un logement de référence (commerçants, professions libérales, petites sociétés …).

Avant le 31 décembre 2005, cette valeur de référence était différente pour les six communes du Parisis.

Pour l’année 2006, une reconduction automatique par commune a été appliquée.

Pour l’année 2007, les services fiscaux ont défini une base minimum pour l’ensemble du territoire (2.273 €).

Une variation importante existe entre cette valeur locative moyenne et la valeur définie précédemment, notamment pour Cormeilles-en-Parisis, Pierrelaye et Montigny-lès-Cormeilles.

Les services de l’Etat ont été alertés par la Communauté de Communes du Parisis sur les difficultés que ne manqueraient pas d’engendrer ces dispositions, compte tenu que les assujettis, soit 1/3 des professionnels, sont concernés par cette mesure.

Une délibération du Conseil Communautaire peut substituer une valeur locative de référence à la valeur locative moyenne des Services Fiscaux.

A noter qu’il faut définir une valeur locative de référence identique à tout le territoire.

La Commission de Finances, lors de sa réunion du lundi 29 janvier 2007, en regard des simulations présentées, a retenu comme base minimum de référence : 1.776 € environ.
Le Bureau Communautaire, réuni le mardi 30 janvier 2007 et le mercredi 7 février 2007, a émis, à la majorité de ses membres, un avis favorable à la proposition de la Commission de Finances.

Jeudi dernier, les services de la Communauté de Communes se sont rendus une nouvelle fois auprès des services fiscaux à Cergy.

En effet, les tableaux fournis par les services fiscaux laissaient apparaître certaines anomalies.

Ces tableaux ont été revus, certaines informations complémentaires ont été ajoutées et ils vous ont été remis ce jour.

Maurice CHEVIGNY rappelle que les nouveaux tableaux mis à jour ne modifient pas, malgré tout, la philosophie retenue par la Commission des Finances puis par le Bureau Communautaire, à savoir le maintien d’une recette identique pour la Communauté de Communes.

Il précise que sans l’intervention des services de la Communauté de Communes du Parisis, nous ne serions pas en mesure de délibérer aujourd’hui et que s’appliquerait une base minimum de 2.273 €, soit une recette total pour l’E.P.C.I. de 452.430 €.

Une dérogation exceptionnelle a été accordée par le Ministère. Elle permet à la Communauté de Communes du Parisis de délibérer, avant le 12 février 2007 au lieu du 1er octobre 2006, sur une base minimum de 1.777 € environ, montant proposé par la Commission des Finances.

Bien évidemment, il a fallu trouver un immeuble qui se rapproche le plus possible de cette valeur.

Pour ce faire, un bien sur la commune de Beauchamp a été trouvé pour une valeur de 1.784 €.

Les recettes de l’E.P.C.I., sur cette base, seraient de 355.235 €.

Chacun appréciera l’effort déjà consenti par la Communauté de Communes du Parisis de près de 100.000 € et chacun appréciera qu’il était impossible d’appliquer la cotisation de Cormeilles-en-Parisis dont la recette pour l’E.P.C.I. n’aurait été que de 91.178 €, soit une perte de 361.252 €.

Il pense que les conclusions à la fois de la Commission des Finances et du Bureau Communautaire tendent à l’équité en minimisant l’impact de cette hausse envers certains professionnels de Cormeilles-en-Parisis et, dans une moindre conséquence de Pierrelaye, et qu’elles vont dans le sens de l’intérêt général des habitants de la Communauté de Communes du Parisis.

Enfin, le Président rappelle que des contacts ont été pris avec les services fiscaux afin d’envisager toute solution qui pourrait être mise en œuvre pour faciliter progressivement l’application de cette mesure.
Richard DURAND indique qu’à réception des tableaux, il a constaté que la base actuelle était inférieure de trois à quatre fois par rapport aux autres villes.
La commune de Cormeilles-en-Parisis ne possède aucune information chiffrée.

La Commission Développement Economique, Emploi et Formation n’a jamais abordé ce problème.

Le cabinet ACTER, qui a réalisé des études financières pour le compte de l’association intercommunale, ne semble pas avoir examiné cette valeur de base minimum.

Pour l’année 2007, la valeur minimum passe à 464 € et ce sont 166 entreprises qui vont voir leur Taxe Professionnelle quadrupler. 50 % des entreprises sont touchées par cette augmentation.
Cormeilles-en-Parisis ne peut pas voter cette délibération qui va multiplier par quatre la Taxe Professionnelle.

Il souhaite qu’à partir des rôles de T.P. 2006 de chaque ville, un calcul exact soit établi afin de s’assurer que les estimations des services fiscaux se révèlent correctes.
Maurice CHEVIGNY rappelle que le 26 juin 2006, la Communauté de Communes du Parisis a adressé un courrier à chaque ville pour connaître les différentes mesures fiscales prises en matière de taxe professionnelle.     

Philippe THRO demande comment est obtenue la valeur de 1776 € à partir de 2.290 €.
Maurice CHEVIGNY indique que l’explication se situe sur le tableau n° 2 remis aux Conseillers Communautaires.                       
La valeur locative de référence est adoptée à la MAJORITE par 30 voix pour et 5 voix contre (Lucienne MALOVRY, Jean-Claude DELIN, Jean-Baptiste COIN, Richard DURAND, Yannick BOEDEC).
2. TRANSFERT DE COMPETENCES EN MATIERE D’EQUIPEMENTS NAUTIQUES
Maurice CHEVIGNY rappelle que le Conseil Communautaire du 5 février a permis d’avoir un très large débat sur ce sujet.
Différents points de vue se sont exprimés et il est compréhensible que chacun fasse ressortir les intérêts de sa Ville.

Mais au total, il est indispensable de faire prévaloir l’intérêt communautaire et la meilleure façon de satisfaire les besoins de nos populations.

Il a retenu la forte préoccupation financière manifestée par tous les intervenants qui ont considéré qu’il n’était pas possible de tout faire au risque de sacrifier les autres projets de l’intercommunalité.

Le Bureau Communautaire s’est réuni le mercredi 7 février et, à la majorité des membres présents, il a retenu le projet de délibération qui est présenté.

Ce projet vise, dans un délai maximum de deux ans, à transférer les équipements existants, à savoir :

· la piscine de Cormeilles-en-Parisis, rue Emy les Prés,

· la piscine d’Herblay, chemin des Beauregards,

· la piscine de Montigny-lès-Cormeilles-en-Parisis, rue Auguste Renoir.

Les plans visant l’objet des transferts ont été remis à chaque Conseiller Communautaire.
Les réflexions du Bureau Communautaire et les débats du Conseil Communautaire du lundi 5 février dernier ont fait ressortir la nécessité de mutualiser les moyens, une réflexion à mener en amont sur le financement de l’ensemble des équipements et un souci de pragmatisme sur l’engagement financier qu’il conviendra de consentir.

Ainsi, il semble préférable de transférer dès que possible, soit dans un délai de deux ans maximum, l’ensemble des équipements existants.

Concernant les équipements neufs, il semble plus prudent d’envisager un seul grand équipement sur la Commune d’Herblay, en position centrale sur notre territoire, plutôt que de disséminer les équipements dont les frais de construction et les frais de fonctionnement, de toute évidence supérieurs, viendraient grever d’avantage encore le budget de la Communauté de Communes du Parisis.

En tout état de cause, le cabinet d’études, une fois la position de la Communauté arrêtée, doit réaliser la phase 4 de la tranche ferme qui doit préciser clairement l’impact financier.

Le Président rappelle que le scénario envisagé par le Bureau Communautaire, à savoir un grand centre nautique sur Herblay avec trois bassins, permet d’accueillir l’ensemble des scolaires (élémentaires, collégiens et lycéens) à l’identique de ce qui est fait aujourd’hui à Montigny-lès-Cormeilles, ce qui va au-delà des préconisations de l’Education Nationale.

Au terme de la phase 4, les Commissions Logement, Action Sociale, Sportive et Culturelle ainsi que Finances et Projet de Territoire devront indiquer au Bureau Communautaire s’il convient de conserver ce scénario au regard des charges financières engendrées ou d’envisager une solution alternative qui visera un grand équipement évolutif avec deux bassins immédiatement et un troisième qui pourrait s’ajouter ultérieurement.
Ce qui est proposé ce soir, c’est donc un transfert de compétences qui sera validé selon la procédure classique à la majorité qualifiée des Conseils Municipaux.

Maurice CHEVIGNY donne ensuite lecture du projet de délibération puis ouvre le débat.
Robert HUE indique que les communes sont confrontées, pour leur première délibération majeure, en termes de construction, d’investissements lourds, à un problème très complexe.

C’est au nom de l’intérêt communautaire que, personnellement, il ne votera pas pour cette délibération.
Il précise qu’il s’agit d’un problème financier majeur qui risque d’être lourd. Quelle que soit la situation dans les années à venir, il est nécessaire d’assurer la continuité d’une bonne gestion dans les communes. Aucune étude d’impact n’a été réalisée sur les conséquences financières et ce projet risque d’hypothéquer l’avenir de sa propre commune.
S’il n’existait pas de piscine sur le territoire, un équipement lourd à caractère intercommunal serait plus nécessaire, mais il y en a déjà trois. Cet équipement de prestige n’est pas au niveau de nos moyens.

Il souhaite connaître l’opinion du Conseil Général sur l’évolution des financements des piscines dans le département du Val d’Oise. Il s’interroge également sur les financements complémentaires.
Par ailleurs, il évoque les alertes de Monsieur le Ministre Hortefeux par rapport aux dérives financières des intercommunalités.
Il se pliera à la démocratie suite au vote mais il ne veut pas qu’il lui soit fait des reproches dans quelques années quant au choix de ce projet.

Claude CAUET rejoint la position de Robert HUE et pense qu’il sera nécessaire de prélever un impôt supplémentaire pour financer un équipement de prestige.

Lucienne MALOVRY rappelle que le grand centre nautique ne sera composé que de bassins et que ce n’est donc pas un projet de prestige.

La construction d’une piscine à Pierrelaye n’est pas un projet intercommunal.

Patrick BARBE indique que les débats du Conseil Communautaire du 5 février étaient très clairs et chacun a pu donner son opinion.
Il rappelle que le Val d’Oise comprend dix huit intercommunalités à fiscalité propre, que quatorze ont la compétence sportive et que six d’entre elles ont envisagé un projet de construction d’équipement nautique.

Un colloque s’est tenu à Pontoise jeudi dernier concernant l’intercommunalité et le sport, avec la participation de la D.D.J.S., du Conseil Général, de Collectivités… Des informations précises ont été données pour que les équipements nautiques soient regroupés de façon à optimiser les moyens et réduire les frais (eau, électricité, chauffage….).

A son avis, la Région ne financera qu’une seule piscine, pas deux.

Il n’est pas question de faire un centre nautique de type « Aquaboulevard ».  Il ne s’agit pas d’un équipement de prestige.

De nombreuses intercommunalités utilisent la D.G.F. pour financer des équipements. Il faut également que les communes participent. C’est un service nouveau rendu à la population de l’intercommunalité.

En ce qui concerne le financement de cet équipement intercommunal, les chiffres qui nous ont été communiqués sont de l’ordre de 15 millions d’euros T.T.C. mais les coûts financiers ne sont pas détaillés. 

Pour continuer l’étude, il convient d’arrêter le lieu sur lequel sera construit l’équipement nautique.

Un système de transport doit effectivement être développé. Les enfants doivent pouvoir se rendre à la piscine avec les transports de l’intercommunalité.

Maurice CHEVIGNY rappelle que le Bureau Communautaire a modifié le texte de la délibération afin de permettre un accès plus facile à cet équipement.

Philippe AUDEBERT indique que la Communauté de Communes du Parisis n’a pas les moyens de financer deux équipements nautiques. L’intérêt communautaire c’est la construction d’un grand équipement qui permettra d’accueillir un maximum d’habitants  .

René BRUNEAU rappelle son intervention au Conseil Communautaire du 5 février pour exprimer son mécontentement. 

En effet, il faudra se justifier auprès des contribuables lorsque les impôts devront être augmentés pour le financement d’un grand équipement nautique. 
Il se pliera à la règle démocratique du vote mais il faudra rendre des comptes à la population de Pierrelaye.

Raymond LAVAUD indique que la notion d’évolution est à intégrer dans le raisonnement de l’intercommunalité.
Le terme de « prestige » ne convient pas, c’est l’essentiel et le nécessaire qui sont attendus.

Gilles POLLASTRO considère que le coût de cet équipement dépassera les 15 millions d’€ et que le coût de fonctionnement avoisinera environ la moitié de la D.G.F.

Les Communes participent déjà par le biais de la T.P.U.

Les coûts de fonctionnement sont proportionnels à la taille de l’équipement.

Il indique que, sur les 15 millions d’euros annoncés par Monsieur BARBE, il y a lieu d’ajouter les frais de réseaux divers, les concours et les honoraires d’architecte.

Par ailleurs, il partage l’idée de développer les transports en commun mais il rappelle qu’il s’agit de création de lignes.

Il souhaite que le vote soit réalisé à bulletins secrets.

Robert HUE indique qu’avant d’engager une telle démarche avec un vote important, il faudrait posséder des éléments concrets, précis et chiffrés, un montage financier.

En ce qui concerne le développement des transports, la Commission ne s’est pas réunie à ce sujet.
François BERNIERI rappelle que 80.000 habitants et notamment des milliers d’étudiants ont besoin de cet équipement nautique.

Par ailleurs, il précise que tous les Conseillers Communautaires doivent avoir assez de caractère politique pour avoir le courage d’un vote à main levée.

Maurice CHEVIGNY signale que le financement sera précisé avec la quatrième phase de l’étude du Cabinet MENIGHETTI.

Il rappelle qu’il est question aujourd’hui de définir l’intérêt communautaire.

Il précise que les montants indiqués tiennent compte des frais  de V.R.D. et des abords.

Jean-Pierre LECHALARD est sensible au fait qu’Herblay puisse recevoir un tel équipement nautique. Toutefois les arguments financiers sont très inquiétants et il ne comprend pas la hâte à délibérer aujourd’hui. Des études supplémentaires lui paraissent indispensables.

Il rappelle que des débats n’ont pas eu lieu dans les Conseils Municipaux.
René BRUNEAU demande également le vote de cette délibération à bulletin secret.

Maurice CHEVIGNY rappelle les règles applicables à un vote à bulletin secret :
« Le Président peut le proposer, ou tout membre du Conseil Communautaire. Mais, contrairement au vote à main levée qui constitue la règle de base, le vote à bulletin secret peut être refusé si quelqu’un s’y oppose. Il faut alors qu’un tiers du Conseil se prononce en faveur du vote à bulletin secret pour que cette modalité soit utilisée. Il est cependant obligatoire pour les nominations. »
Un Conseiller Communautaire s’étant opposé au vote à bulletin secret, le Président demande au Conseil Communautaire de se prononcer sur le vote à bulletin secret. Plus d’un tiers des Conseillers Communautaires y étant favorable, il est procédé au vote à bulletin secret.

Cette délibération est adoptée à la MAJORITE par 19 voix pour, 2 abstentions et 14 voix contre.
Aucune question n’étant posée et l’ordre du jour étant épuisé, Monsieur Le Président lève la séance à 22 heures 30 heures en remerciant l’ensemble des participants.














